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Ddass du Maine et Loire  
Dreal des Pays de la Loire 

 

objet 

Plan régional santé-environnement 2009-2013 (PRSE2)  
Groupe de travail Habitat indigne 

 

date et lieu  service organisateur 
6 novembre 2009  Ddass Maine & Loire 

 

participants  excusés 
• Ddass de Maine & Loire, de Mayenne et de Vendée 
• Drass des Pays de la Loire 
• DDEA de Maine & Loire et de Sarthe 
• Dreal des Pays de la Loire 
• Conseils généraux de Maine & Loire et de Sarthe 
• Ville de Nantes 
• Le Mans Métropole 
• Caf d’Angers 
• MSA Maine & Loire 
• Pact Anjou 
• UFC Que Choisir Nantes 

 • DDEA de Mayenne 
• Nantes Métropole 
• Communauté d’agglomération du Choletais 
• CLCV d’Angers 

 

 

La réunion du groupe de travail Habitat indigne est animée par la Ddass de Maine-et-Loire et la Dreal des Pays de la Loire. Deux points sont 
inscrits à l'ordre du jour : 

1 - La présentation par le Conseil Général et la Ddass, de la cellule habitat indigne mise en place dans le cadre du Plan départemental d'action 
pour le logement des personnes défavorisées (PDALPD) de Maine-et-Loire et qu'ils co-animent ; 

2 - L'approfondissement des pistes de travail dégagées lors de la première réunion, à savoir : 

• Préciser les différentes notions utilisées en matière de lutte contre l’habitat indigne ; 
• Affiner l’étude régionale sur le PPPI à l’aide du fichier FILOCOM pour identifier les priorités territoriales et confronter les résultats avec les remontées 

locales ; 
• Définir en commun des indicateurs pour les observatoires nominatifs de l’habitat indigne à mettre en place dans le cadre du PDALPD ; 
• Réaliser un état des lieux des processus et procédures existants dans chacun des départements ; 
• Mettre à plat les dispositifs de financements existants ; 
• Se servir des documents existants, notamment celui du CG 49, et les bonifier avec les expériences des autres territoires ; 
• Mettre en place un réseau pérenne permettant les échanges d’expérience. 

 
Par ailleurs, dans la mesure du possible, la Caf 49 et la MSA 49 devaient apporter leur témoignage en ce qui concerne la sur-occupation des 
logements. Il convient néanmoins au préalable de définir ce que l'on entend par sur-occupation. En effet, si pour la Caf et la MSA, la sur-
occupation se définit en fonction de la surface par rapport aux occupants, l'Insee se base sur le nombre de pièces par occupant. Par ailleurs, 
l'insee travaille sur les ménages alors que les Caf et MSA travaillent à partir des familles. Ceci est différent, un même ménage pouvant 
comporter plusieurs familles. Enfin, il convient de préciser que dans les attestations de loyer, les prestataires ont tendance à cocher la case 
« sur-occupation » même si ce n'est pas le cas afin de pouvoir bénéficier des prestations. Sous ces réserves, la Caf et la MSA se disent prêtes 
à apporter des précisions sur les situations de sur-occupation des logements. 

La présentation de la cellule habitat indigne de Maine-et-Loire (cf. annexe) et les observations des participants, ont permis de dégager les 
points suivants : 
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• En Maine-et-Loire, le parc privé potentiellement indigne (PPPI) représente environ 15 000 logements, soit 6% des résidences principales privées, ce qui 
est énorme. Toutefois, les repérages locaux donnent des chiffres de moindre ampleur (800 adresses identifiées lors des actions territoriales de repérage 
ou de traitement entre 2006 et 2008). Dans le Saumurois qui est particulièrement touché par cette problématique, le nombre de logements repérés sur le 
terrain représente 30% du PPPI (proportion également citée par le pôle national de l'habitat indigne). En milieu urbain, la marge d'erreur serait (selon le 
SCHS de Nantes) de l'ordre de 90%, c'est à dire que les logements indignes représenteraient 10% du PPPI. 

• Le fonctionnement de la cellule habitat indigne de Maine-et-Loire repose principalement sur les signalements effectués par les travailleurs sociaux du 
Conseil Général, des Caf, de la MSA et dans une certaine mesure, par les requêtes adressées à la Ddass, la cellule n'ayant pas a priori à recevoir 
directement des signalements de la part de particuliers. Les travailleurs sociaux de la Caf sont des généralistes du social compétents en matière d'habitat 
et non pas des spécialistes du logement comme pouvait le laisser penser le compte-rendu de la réunion précédente. Ce mode de fonctionnement 
suppose ainsi que les travailleurs sociaux se déplacent sur le terrain, ce qui apparemment serait rarement le cas en Loire-Atlantique par exemple. Par 
ailleurs, il implique une mobilisation forte des travailleurs sociaux sur cette problématique. Afin d'augmenter le nombre de signalements, la cellule habitat 
indigne de Maine-et-Loire envisage de prendre contact avec tous les autres professionnels qui vont à domicile, comme par exemple les infirmières, aides 
à domicile, etc. 

• Depuis sa création en 2008, la cellule a reçu 160 signalements, dont la moitié concerne des propriétaires occupants et l'autre moitié des propriétaires 
bailleurs. La MSA 49 rencontre surtout des propriétaires occupants alors que la Caf rencontre plutôt des propriétaires bailleurs. La fiche de signalement 
doit être signée par l'occupant. Il peut y avoir des réticences au signalement même si en général, les occupants ne s'opposent pas au signalement de leur 
situation (selon la Caf 49, il n'y a jamais eu de refus de signalement de l'occupant). En revanche, dans certains cas, il peut y avoir des pressions sur les 
occupants, pour qu'ils ne signalent pas leur situation aux travailleurs sociaux. Par ailleurs, certains propriétaires peuvent s'arranger pour être à la limite de 
l'insalubrité. Souvent, les locataires signalent leur situation juste avant de quitter le logement notamment pour éviter des litiges lors de l'état des lieux. 
Pour les propriétaires occupants, une fois qu'ils ont accepté le signalement, il faut être réactif. 

• La cellule habitat indigne est organisée selon deux formes : la formation plénière qui s'est réuni à quatre reprises depuis sa création pour définir les 
orientations et évaluer les actions et la formation plus restreinte qui se réunit toutes les semaines. Dans sa formation restreinte, le rôle de la cellule habitat 
indigne est principalement d'orienter et de suivre les situations dans le cadre du dispositif départemental de traitement de l'habitat indigne qui comprend 
une Mous insalubrité et un PIG habitat dégradé. 
Depuis la mise en place du dispositif départemental en avril 2009, sur les 160 signalements reçus par la cellule, une bonne centaine a été transmise à 
l'opérateur pour un repérage plus poussé des situations. Peu d'erreurs de pré-repérage ont été effectuées. Parallèlement à la saisie de l'opérateur pour 
repérage, une lettre est envoyée au maire pour l'informer et lui signaler qu'une mesure de police pourrait éventuellement être nécessaire. Quatre comités 
techniques territoriaux ont par ailleurs été mis en place pour mobiliser les différents acteurs en cas de besoin. Leur rôle est d'interpeller les autres acteurs 
et de coordonner leurs interventions. Un des enjeux du dispositif, est en effet de mobiliser d'autres aides directes en complément de celles de L'anah pour 
réduire le reste à charge. 

• L'opérateur peut intervenir pour l'accompagnement social en lien avec les travailleurs sociaux. De façon à ne pas multiplier les intervenants, les référents 
et le partenariat sont privilégiés. L'objectif des interventions est le maintien dans les lieux. 

 
Les pistes de travail sont validées par les membres du groupe de travail qui font les observations suivantes : 

• Il est souhaité que les différentes notions utilisées en matière de lutte contre l'habitat indigne, puissent être rattachées à la réalité sociale en les illustrant 
par des cas concrets au-delà d'une connaissance à travers les documents existants qui permet de se faire sa propre idée, notamment pour aider les 
travailleurs sociaux dans leur travail de signalement des situations de logement indigne ; 

• Le réseau pourrait se réunir une ou deux fois par an. Il doit permettre les échanges de pratiques afin d'avoir une culture commune. Chaque fois qu'ils 
existent, les services d'hygiène des communes devraient être associés aux pôles départementaux de lutte contre l'habitat indigne. Il existe à ce jour 
quatre services communaux d'hygiène et de sante (SCHS) en Pays de la Loire : Angers, Le Mans, Nantes, Saint-Nazaire ; 

• Il y a un problème de crédibilité vis-à-vis des élus lorsqu'on avance des chiffres irréalistes en matière de logements indignes. L'approfondissement de 
l'étude sur le parc privé potentiellement indigne doit ainsi servir à définir les enveloppes dans le cadre de la programmation budgétaire mais également de 
support pour convaincre les élus ; 

• S'agissant du diagnostic des procédures, processus et outils existants, il conviendrait de voir ce qui a fait que la cellule habitat indigne de Maine-et-Loire 
a été créée, sur quoi les acteurs se sont appuyés et d'identifier les freins et les leviers ; 

• Il conviendrait enfin d'avoir des grilles de lecture et d'informations communes. Par ailleurs, des outils d'information et de communication sont à élaborer. 
 

Lors de sa création, la Cellule habitat indigne du Maine et Loire a tout d’abord conçu une « boite à outil » sous la forme d’un classeur 
notamment qui est bien entendu consultable et qui pourrait servir de base de travail. 

Outre un lexique permettant de partager le vocabulaire approprié, il évoque les notions qu’il convient de connaître. Il est notamment constitué 
de fiches relatives : 

• au repérage du logement indigne ; 
• à la caractérisation des logements, l’intervention du travailleur social et à l’évaluation de la salubrité du logement ; 
• à l’accompagnement social lié au logement et à l’animation travaux ; 
• aux aides à l’amélioration de l’habitat ; 
• aux mesures administratives, aux manquements aux règles minimales de salubrité, à la déclaration d’insalubrité, à l’interdiction d’occuper des locaux 

impropres à l’habitation, au péril pour les immeubles menaçant ruine, à l’exécution des travaux d’office et aux mesures judiciaires ; 
• à la protection des occupants de logements frappés d’une interdiction d’habiter, au bail à réhabilitation et aux outils d’hébergement ou de relogement. 

 
---oOo--- 
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Un circuit unique pour le repérage et le signalement

Secrétariat
Cellule Habitat Indigne

02 41 18 80 62
cellulehabitatindigne@cg49.fr

Fiche de repérage
Coordonnées

Etat du logement
Accord des occupants

Occupants ProfessionnelInformation
Accompagnement
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L’analyse et l’orientation des situations individuelles

Evaluation
Accompagnement

Information

Dispositif départemental
de traitement

Analyse

Auteur du
signalement

Equipe d’animation
Cellule Habitat Indigne
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Le dispositif départemental de traitement des situations
dans le parc privé : Volet opérationnel de la lutte contre
l’habitat indigne
Présentation

-  Un dispositif complet pour :
* couvrir tout le territoire découpé en 4 territoires

* appréhender les situations dans leur globalité (accompagnement
technique, social, juridique et financier)

* traiter toutes les situations d’indignité (insalubrité : MOUS/habitat
dégradé : PIG)

- Maître d’ouvrage : Département

-  Financement : ANAH (PIG) + Etat (MOUS)+ Département

- Un opérateur Citémétrie retenu dans le cadre d’un marché public à bons
de commande ayant débuté en avril 209
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 Le dispositif départemental de traitement des situations
dans le parc privé : Volet opérationnel de la lutte contre
l’habitat indigne

• Résultats attendus :

– 22 situations d’habitat insalubre traitées par an

– 30 situations d’habitat dégradé traitées par an
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Dispositif départemental de traitement des situations
Fonctionnement (1)

• Composition des comités techniques territoriaux

– Référent  Habitat Indigne

– Département - Service Habitat et Cohésion sociale et circonscription
d’action sociale et de santé

– DDASS - Service Santé Environnement

– DDEA
– CAF

– MSA

– Collectivités territoriales (structures intercommunales ayant compétence
en matière de logement)

– Opérateur du dispositif

• Une réunion tous les 2 mois
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Dispositif départemental de traitement des situations dans le
parc privé
Fonctionnement
• Rôle du Département - maître d’ouvrage

– Suivre le marché
– Commander les étapes de traitement à l’opérateur

• Rôle de la formation plénière de Cellule Habitat Indigne
– Evaluer et orienter le dispositif départemental de traitement

• Rôle de l’équipe d’animation de la Cellule Habitat Indigne
– Recevoir les signalements

– Analyser des situations

– Orienter vers le dispositif le plus adapté
– Suivre les situations jusqu’à leur traitement

– Animer les comités territoriaux

– Faciliter la coordination des acteurs si nécessaire
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Dispositif départemental de traitement des situations
Fonctionnement

• Rôle de l’opérateur
– Accompagner techniquement, socialement, juridiquement, financièrement

les occupants et les propriétaires pour aboutir à la réalisation effective
des travaux d’amélioration des logements

– Mettre en œuvre ou coordonner tous les moyens nécessaires
– Travailler en lien avec les autres professionnels concernés

• Rôle des 4 comités techniques territoriaux
– Examiner régulièrement et valider le travail de l’opérateur

– Evaluer l’avancement du traitement des situations

– Orienter le travail de l’opérateur
– Préconiser les liens avec d’autres dispositifs d’accompagnement si

nécessaire
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Dispositif départemental de traitement des situations
Les secteurs d’intervention



Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Maine et Loire
Service Santé Environnement - 26 ter rue de Brissac - 49047 Anngers Cedex 01

Dispositif départemental de traitement des situations
Déroulement
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Dispositif départemental de traitement des situations
Déroulement : le diagnostic technique

Opérateur

• Diagnostic technique du
bâti

• Pré-étude de faisabilité
technico-financière

• Proposition d’une stratégie
d’intervention

Comité technique

• Examen du compte rendu du
prestataire

Réflexions sur :
• Niveau d’insalubrité ?
• Possibilité de travaux ?
• Maintien dans les lieux ?

• Validation de l’orientation

MOUS
Habitat

insalubre

PIG
Habitat
dégradé

Autre
dispositif
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Dispositif départemental de traitement des situations
Déroulement : le diagnostic social et juridique

Opérateur

• Diagnostic social,
économique et juridique

• Information des personnes
• Préconisation de travaux
• Estimation des dépenses

Comité technique

• Examen du compte rendu du
prestataire

Réflexions sur :
• Hébergement ou relogement ?
• Accompagnement social lié au

logement ?
• Etendue, nature des travaux ?

• Validation de la poursuite de
l’accompagnement
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Dispositif départemental de traitement des situations
Déroulement : la médiation et le montage du projet

Opérateur

• Médiation et
accompagnement

• Montage financier du
projet

• Planification des travaux
• Assistance à maîtrise

d’ouvrage, conseil
technqiue

Comité technique

• Examen du compte rendu du
prestataire

Réflexions sur :
• Faisabilité technique ?
• Faisabilité financière ?
• Procédure administrative ?
• Animation travaux ?

• Validation de la poursuite de
l’accompagnement
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Dispositif départemental de traitement des situations
Déroulement : le suivi des travaux

Opérateur

• Dépôt des dossiers de
financement

• Suivi des travaux
• Visite de fin de chantier

Comité technique

• Examen du compte rendu du
prestataire

Réflexions sur :
• Bilan ?
• Nécessité d’un autre

accompagnement lié au
logement ?

• Clôture ou poursuite d’un autre
accompagnement
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Conclusion

• La Cellule Habitat Indigne de Maine et Loire est active depuis un an.

• Elle a permis de créer le partenariat souhaité par tous : connaissance
mutuelle des acteurs, mises en place des premiers outils d’information et
d’action,…

• La sensibilisation des acteurs de terrain pour encourager au repérage des
situations individuelles d’habitat indigne est engagée et doit être poursuivie.

• La mise en place du dispositif départemental de traitement (MOUS et PIG) va
permettre d’agir plus efficacement et de traiter concrètement les situations
repérées.


